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En accédant au 3ème cycle des études médicales, vous êtes nommé INTERNE depuis 2004,  et votre cursus 

comprend SIX SEMESTRES de stages.

I-  Vous êtes administrativement 




3 Avenue Victoria

rattaché au C.H.R de région Ile-de-France


75184 PARIS CEDEX

L’ASSISTANCE PUBLIQUE -



Tél. : 01.40.27.30.00

HOPITAUX DE PARIS (AP-HP)






Bureau des Internes

2 Rue St-Martin

75004 PARIS

Bureau 106 A

Métro : CHATELET 

ou HOTEL DE VILLE

Tél. :01.40.27.41.11

II-  Vous avez l'obligation de prendre une 

inscription annuelle dans votre U.F.R
Votre cursus est placé sous la responsabilité :

- de la Commission de troisième cycle de votre U.F.R

- et d'un Enseignant Coordonnateur Régional             M. Le Professeur GILBERT

Faculté Descartes Paris V

156 rue Vaugirard

75015 PARIS

Tél. : 01.40.61.54.22

III- En tant que praticien en formation
vous relevez d'un STATUT (décret 99-930 du 10 novembre 1999)




  et du (décret 2004-67 du 16 janvier 2004)

IV- L'organisation semestrielle du choix                          Service des internes
des postes et votre affectation 

           Bureau RC.C.3

relèvent de la compétence de                                     58 à 62 rue de Mouzaïa                                      


  la D.R.A.S.S               


           75019 PARIS
           Tél.:01.44.84.23.30

           dr75-professions-medicales@sante.gouv.fr

                       



           Métro : PRE-ST-GERVAIS









           ou PLACE DES FETES
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I - VOTRE C.H.R. DE RATTACHEMENT :

L'ASSITANCE PUBLIQUE - HOPITAUX DE PARIS

Quelle que soit votre affectation, vous devez signaler à l' Assistance Publique, à la D.R.A.S.S, ainsi qu'à votre U.F.R, tout changement de situation :

- Congé maternité ;

- Congé maladie ;

en envoyant les pièces justificatives appropriées.

Le C.H.R est compétent pour :

1 – LA DISCIPLINE sous réserve de l’intervention du conseil de discipline saisi dans les cas les plus graves (…)

2 – LA DISPONIBILITE
	TOUTE DEMANDE DE DISPONIBILITE DOIT ETRE ADRESSEE AU BUREAU DES INTERNES DE 

L' ASSISTANCE PUBLIQUE, 

01.40.27.52.22


La disponibilité peut être accordée par le Directeur Général de l' Assistance Publique dans les conditions suivantes :

	MOTIF


	ANCIENNETE EXIGEE


	PIECES A FOURNIR



	Convenances personnelles
	1 An
	- Demande écrite

	Etudes ou recherches présentant un intérêt général
	6 Mois
	- Demande écrite

- Justificatif établi par le responsable du stage

	Stage de formation  ou de perfectionnement en France ou à l'étranger
	6 Mois
	- Demande écrite

- Justificatif établi par le responsable 

   du stage

	Maladie grave du conjoint ou d'un enfant
	Néant
	- Demande écrite

- Certificat médical établi par un  

   Médecin assermenté

- Fiche familiale d'état civil 


La disponibilité ne peut avoir une durée supérieure à un an, renouvelable une fois
Aucune disponibilité n’est accordée en cours de semestre sauf au retour d’un congé de maternité
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ATTENTION :  l’interne en disponibilité ne peut ni prétendre à une rémunération ni occuper un poste rémunéré dans un établissement public ou dans un organisme agréé pour accueillir des résidents ou des internes.

3 – LA REMUNERATION :

3. 1. – Organisme chargé de votre rémunération :

	Vous êtes affecté dans un
	Vous êtes payé

	- établissement de l’Assistance Publique
	. par l’Assistance Publique

	- établissement public (C.H.G. – C.H)
	. par l’établissement

	- établissement privé
	. par l’Assistance Publique qui est ensuite remboursée par l’établissement

	- stage chez le praticien
	. par l’Assistance Publique qui est ensuite remboursée par la DRASS


Quelle que soit votre affectation, le montant de votre rémunération sera le même.

3.2 - Le montant de votre rémunération (au 1er  février 2007)
	TAUX ANNUEL (BRUT)
     1ère année ............................................................

     2ème année............................................................

     3ème année ……………………………………….

     Indemnité de sujétions particulières

     (1er, 2è, 3è, et 4è semestres) brut mensuel
	MONTANT en €

16 183,83

17 894,90

24 822,85

363,53

	· Indemnité de gardes 

( Montant maximum mensuel des Gardes équivalent à 20 gardes)
	113,01

2 260,20
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3.3 - Les congés
Ils sont suivis et gérés par l' Assistance Publique, par l'intermédiaire de votre établissement d'affectation. Ils doivent être pris pendant le stage et ne peuvent être reportés sur un stage hospitalier postérieur.

3.4 - Le relevé de stages

Si vous avez besoin d'un relevé de stages accomplis, c'est à l' Assistance Publique qu'il faut vous adresser.

4 – LE SEMESTRE LIBRE (uniquement pour les internes issus de l’ECN) :

Les internes peuvent être autorisés à accomplir des stages semestriels dans des services agrées au titre d’une discipline ou d’un groupe de disciplines différent de leur discipline d’affectation.

Les demandes sont à faire auprès du service des internes de la DRASS par simple courrier avant les dates limites : 

- semestre d’été :  31 décembre




- semestre d’hiver : 30 juin

5 – LE DROIT AU REMORDS (uniquement pour les internes issus de l’ECN) :

Les internes peuvent demander avant la fin du 4ème semestre d’internat à changer de discipline dans la subdivision dans laquelle ils sont affectés, à condition que leur rang de classement obtenu à l’issue des épreuves leur permette d’accéder à cette nouvelle discipline. Cette possibilité ne peut s’exercer qu’une seule fois .Les dates limites sont : 
- semestre d’été :  31 décembre




      


- semestre d’hiver : 30 juin
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II – L’U.F.R. et VOTRE FORMATION
Vous devez prendre une inscription annuelle dans votre U.F.R.

2.1. - La formation théorique
Elle est de la compétence exclusive des U.F.R.

2.2. - La formation pratique
Elle comprend CINQ SEMESTRES DE STAGES HOSPITALIERS et UN SEMESTRE CHEZ UN PRATICIEN AGREE. Ce dernier stage concerne les étudiants accédant au 3ème cycle de Médecine Générale à compter de la promotion 2001/2002. 

Il est recommandé de varier les stages hospitaliers.

2.2.1. - La validation des stages hospitaliers est subordonnée à :
- la durée du stage : quatre mois minimum. 

- l'appréciation du Chef de Service, que ce dernier transmet à votre U.F.R.

Toute difficulté de validation peut être revue avec le Coordonnateur de MEDECINE GENERALE 


(voir page 1).

Tout stage non validé entraîne une perte d'ancienneté d'un semestre. 

2.2.2 - Vous devez obligatoirement effectuer un stage dans un centre hospitalier universitaire C.H.U


2.5 - Le D.E.S, D.E.S.C  (pour les internes issus de l’ECN):

L’inscription définitive à un diplôme d’études spécialisées est prise, au plus tard à la fin du 4ème semestre effectué après nomination en qualité d’interne, sur avis du coordonnateur de votre faculté.
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III – ELEMENTS DU STATUT DE L’INTERNE

- Vous êtes un praticien en formation à temps plein.
3.1. - Les obligations normales de service :

11 demi-journées par semaine. L’équivalent de 2 de ces demi-journées est consacré à la formation universitaire et peut être regroupé selon les nécessités de l’enseignement suivi.

- participation au service de gardes et astreintes;

- respect du règlement intérieur ;

- pas d'absence du service sans justificatifs précis, sous peine de sanction disciplinaire. Cette exigence vaut, bien entendu, pour le stage chez le praticien comme pour les stages hospitaliers. Ainsi, le résident en stage chez le praticien est passible des mêmes sanctions que le résident en stage hospitalier.

3.2. - Le congé annuel :    30 jours ouvrables (samedi inclus).

La durée des congés pouvant être prise en une seule fois ne peut excéder 24 jours ouvrables.

Les congés sont accordés par l'établissement d'affectation, les dates devant être arrêtées en fonction de l'organisation des services.

Si vous effectuez le stage chez le praticien, les congés (s’il y a lieu) devront être pris pendant ce stage et ne pourront être reportés sur un stage hospitalier ultérieur.

3.3. - Le congé maternité :
Avisez la D.R.A.S.S, l' Assistance Publique, et votre U.F.R de la date prévue de votre départ (photocopie du carnet de maternité ou déclaration de grossesse).

	CONGE LEGAL



	1er, 2ème enfant
	à partir du 3ème enfant

	Avant
	6 semaines
	Avant
	8 semaines
	ou

	
	
	
	
	10 semaines



	Après 

	10 semaines


	Après

	18 semaines


	16 semaines
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La rémunération est maintenue.

D'autre part, à  compter du troisième mois de la grossesse, les femmes enceintes sont dispensées des 

Gardes.

3.4. - Le congé maladie :
Avisez la D.R.A.S.S, l' Assistance Publique et votre U.F.R de tout congé maladie supérieur à deux mois.

Vous percevrez 2/3 de la rémunération les trois premiers mois, puis 1/2 les six mois suivants.

- Le Comité médical -

Le passage du résident ou de l’interne devant le Comité Médical lui permet, en cas de maladie d’une durée supérieure à neuf mois l’empêchant d’exercer ses fonctions, de conserver une partie de sa rémunération pendant une période assez conséquente.

En effet, au bout de neuf mois d’arrêt maladie, le résident ou l’interne cesse normalement d’être rémunéré. Il peut prévenir cette situation en saisissant le Comité Médical, cette démarche permettant de faire reconnaître une pathologie et de bénéficier d’un statut : arrêt longue durée ou longue maladie.

Le Comité Médical peut également être saisi par le Directeur du C.H.R. de rattachement (donc de l’Assistance Publique) lorsqu’un résident ou un interne rencontre des difficultés de service en raison d’une maladie quelconque.

3.5. - Discipline
1 – Les problèmes disciplinaires rencontrés par un résident ou un interne au cours de ses stages sont du ressort du C.H.R..

2 – Il peut prononcer plusieurs types de sanctions : avertissement, blâme, exclusion des fonctions (dans ce dernier cas, après avis du conseil de discipline).

3 – Le conseil de discipline est saisi par le Directeur du C.H.R. de rattachement (l’Assistance Publique).

4 – Dans les cas les plus graves, le conseil de discipline constitue une garantie puisque le résident ou l’interne peut s’expliquer devant une assemblée et se faire aider par un tiers.
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IV – LES CHOIX DE POSTES

Ils s'effectuent sous la responsabilité du Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales qui affecte les internes et les résidents.

Convocation :
Le calendrier de choix est affiché sur le site de  la D.R.A.S.S, dans les U.F.R et les établissements.
4.1. - La liste des postes
La liste des postes offerts au choix est arrêtée chaque semestre, en fonction du nombre d'étudiants attendus ; cette liste couvre les huit départements de la région Ile-de-France.

Important : Pendant toute la durée du choix, la liste des postes mise en ligne sur internet est actualisée en permanence (à 13h et 18h) en fonction des postes choisis.

Attention : seuls les postes de la filière de médecine générale vous concernent.

Les choix ont lieu à la D.R.A.S.S : mi-Octobre et fin-mars/début-avril

4.2.- La présence au choix
Vous devez vous munir obligatoirement de votre carte d'étudiant.
Vous pouvez également choisir par procuration ; la personne mandatée se présente au choix, munie d'une pièce d'identité, ainsi que d'une procuration et de la photocopie de votre carte d'étudiant.

4.3 - L'ordre de passage
Vous choisissez pendant tout votre cursus par ancienneté effective de fonctions, c'est à dire selon le nombre de semestres validés.

Une perte d'ancienneté résulte d'absences pour, disponibilité, congés maladie, maternité, ou de stages non validés.

Le choix des internes :

Le choix de stage est déterminé en priorité, en fonction du nombre de stages déjà validés puis selon le rang de classement obtenu à l’Examen Classant National.

-9 -

4.4 - le congé maternité
- Départ en cours de semestre (avant le 1er Mars ou le 1er Septembre)
Si la durée prévisible de votre stage est de moins de quatre mois, à compter de la prise de fonctions, présentez-vous au choix muni impérativement des justificatifs (carnet maternité ou certificat médical précisant les dates de grossesse). Vous choisirez alors un poste en surnombre : à votre rang de choix, sur un poste encore vacant, celui-ci n’étant pas retiré du choix. Il ne peut pas y avoir plus d'un surnombre par service.

- Retour en cours de semestre
Si vous reprenez vos fonctions avant le 1er Janvier ou le 1er Juillet, soit moins de deux mois après le début du semestre, vous participez normalement au choix (avec une prise de fonctions différée) et votre semestre pourra être validé.

Si vous reprenez vos fonctions après le 1er Janvier ou le 1er Juillet, vous ne pourrez pas participer au choix. Un poste vacant au moment de votre retour vous sera proposé dans la mesure des disponibilités.

- Prenez alors contact avec la D.R.A.S.S et avec l' Assistance Publique.

4.5. - Stage hospitalier en province ou stage « inter CHU » : 

(article 6 de l’arrêté du 22 septembre 2004)

Le choix d’un stage hors subdivision exige au préalable, au sein de la subdivision d’origine, la validation de 2 stages pour les internes de médecine générale ou les résidents.

L’interne ou le résident adresse un dossier de demande de stage, 4 mois avant le début du stage concerné, pour accord, au directeur de l’UFR ou au président du comité de coordination des études médicales et au coordonnateur interrégional d’origine. Le directeur de l’UFR transmet une copie de sa décision à la DRASS d’origine et d’accueil. Le dossier comporte :


- une lettre de demande,

- un projet de stage,



- l’avis du directeur du centre hospitalier universitaire d’origine,



- l’avis du chef du service hospitalier ou extra-hospitalier d’accueil, ainsi que celui du directeur l’établissement hospitalier d’accueil.



- l ‘avis des coordonnateurs interrégionaux d’origine et d’accueil.



4.6. – Stage à l’étranger :
(article 10 de l’arrêté du 22 septembre 2004)

Le choix d’un stage à l’étranger exige au préalable, au sein de la subdivision d’origine, la validation de 4 stages pour les internes de médecine générale ou les résidents.

La constitution du dossier est identique à celle de la demande de stage en province.
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4.7. – Stage dans les DOM-TOM :

(article 7 de l’arrêté du 22 septembre 2004)

La constitution du dossier est identique à celle de la demande de stage en province.
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V – L’ANNEE RECHERCHE


Elle permet tout en étant rémunéré par un salaire moyen d’interne (taux annuel à compter du 1/07/06 : 23 353,23 € ) de préparer un master recherche, un diplôme d’études approfondies ou d’un doctorat.

Elle doit être effectuée entre le début de la 2ème année d’internat et la fin de la dernière (il doit rester au moins un stage de formation pratique à  accomplir après l’année-recherche).


A compter de 2004, de nouvelles dispositions ont été mises en place : arrêté du 4 octobre 2006 paru au J.O du 25 octobre 2006.

Les internes qui ne peuvent prétendre au bénéfice de l’année recherche ont la possibilité de demander une disponibilité pour « études et recherches » au bureau des internes de l’ap-hp.


Différents organismes accordent des bourses d’études (se renseigner auprès du comité de l’internat)
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A titre d'information, la D.R.A.S.S vous signale l'existence des:

Syndicat National des Jeunes Médecins Généralistes (SNJMG)

7 bis rue Decrès

75014 PARIS

Tél. : 01.45.41.38.10

Fax. : 01.45.41.72.93

Internet :www.snjmg.org – email : info@snjmg.org

Deux représentants du SNJMG siègent dans les commissions chargées d'émettre un avis sur l'agrément des stages et la répartition semestrielle des postes.

En outre, six représentants siègent au conseil de discipline.

SYNDICAT DES RESIDENTS DE PARIS (SRP)

Siège social :

17 rue du fer à moulin

75005 PARIS

Contact :

SRP c/o Le Méditel

28 Boulevard Pasteur

75015 PARIS

tél. : 06.63.70.01.03

Email : srp@imgparis.org
SYNDICAT DES INTERNES DES HOPITAUX DE PARIS (SIHP)

Contact :

17 rue du fer à moulin

75005 PARIS

tél. : 01.46.69.14.10 / 01.45.87.28.39

fax : 01.43.37.07.67

    Internet :www.sihp.fr   Email : sihp@sihp.fr

Ils éditent par ailleurs un certain nombre de documents utiles : guide, recueil d'appréciation des stages.

ATTENTION : Ces recueils restent sous l'exclusive responsabilité de leurs auteurs, et peuvent ne plus être à jour.

Nous vous engageons à les vérifier, compte tenu notamment des modifications qui interviennent sur le nombre de postes offerts.
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ANNEXE I

TEXTES RELATIFS
AU 3EME CYCLE DE MEDECINE GENERALE
- Loi du 12 Novembre 1968 modifiée, d'orientation de l'enseignement supérieur (Articles 45 et suivants) ;

- Décret du 7 Avril 1988 fixant l'organisation du 3ème cycle des études médicales (J.O du 8 Avril 1988) modifié par les Décrets n( 88.933 du 29 Septembre 1988 (J.O du 30 Septembre 1988), n( 90.41 du 9 Janvier 1990 (J.O du 13 Janvier 1990) et n( 90.398 du 14 Mai 1990 (J.O du 16 Mai 1990), et n( 91.1135 du 28 Octobre 1991 (J.O du 1er Novembre 1991) et n( 92.500 du 10 Juin 1992 (J.O du 11 Juin 1992) et n( 93.996 du 4 août 1993 (J.O du 11 août 1993) et n( 94.293 du 14 avril 1994 (J.O du 15 avril 1994) et n( 95.192 du 23 février 1995 (J.O du 25 février 1995) et n( 95.1050 du 20 septembre 1995 (J.O du 27 septembre 1995) et n( 97.494 du 16 mai 1997 (J.O du 18 mai 1997) et n° 98.377 du15 mai 1998 (J.O du 17 mai 1998) et n° 99.308 du 20 avril 1999 (J.O du 22 avril 1999) et n° 2001-64 du 19 janvier 2001 (j.O du 26 janvier 2001).

- Arrêté du 19 octobre 2001 portant sur l'organisation du 3ème cycle de Médecine Générale (J.O du 27 octobre 2001 (modifiant l’arrêté du 29 avril 1988)

- Décret du 10 Novembre 1999 modifié par le décret 2001-23 du 21 janvier 2001 (J.O.du 11 janvier 2001) fixant le statut des internes et résidents 

- Ordonnance du 24 avril 1996, énonçant la mise en place d'un 5ème semestre auprès d'un médecin agréé.

- Arrêté du 22 septembre 2004 relatif à l’organisation, au déroulement et à la validation des stages des étudiants en 3ème cycle des études médicales.

- Décret n°2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l’organisation du 3ème cycle des études médicales.
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ANNEXE II

ADRESSES UTILES

ASSISTANCE PUBLIQUE (services administratifs)
Adresse postale :
3 Avenue Victoria

75004 PARIS

Téléphone : 01.40.27.30.00 (bureau des Internes)

3, Rue Saint Martin

75004 PARIS (Métro : Châtelet ou Hôtel de Ville)

CENTRE NATIONAL DES CONCOURS D' INTERNAT (C.N.C.I)
8 Ave de Ségur

75350 PARIS 07 SP

Téléphone : 01.40.56.62.75  Fax : 01.40.56.46.90

Internet : www.cnci.univ-paris5.fr

CONSEIL NATIONAL DE L' ORDRE DES MEDECINS
180 boulevard Haussmann

75008 PARIS

Téléphone : 01.53.89.32.00     Fax : 01.53.89.32.01

CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE DE L' ORDRE DES MEDECINS
37 ave d’Iéna

75016 PARIS

tél. : 01.47.23.80.60    Fax : 01.47.23.80.40

SNJMG (Syndicat National des Jeunes Médecins Généralistes)


7 bis rue Decrès

75014 PARIS

Téléphone :01.45.41.38.10 - Fax : 01.45.41.72.93

Internet : www.snjmg.org – Email : info@snjmg.org

SRP (Syndicat des Résidents de Paris)

Méditel – 28 Boulevard Pasteur

75015 PARIS

Tél. : 06.63.70.01.03

Email : srp@imgparis.org – www.imgparis.org
SIHP (Syndicat des Internes des Hôpitaux de Paris)

17 rue du fer à moulin

75005 PARIS

Tél. : 01.46.69.14.10 / 01.45.87.28.39 – Fax : 01.43.37.07.67

Email : sihp@sihp.fr – www.sihp.fr
U.F.R Paris V rené Descartes
Coordonnateur de Médecine Générale

M le Professeur GILBERG
156 rue de Vaugirard

75015 PARIS 

Téléphone : 01.40.61.54.22
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pour tous renseignements complémentaires, contactez :
DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES
D'ILE-DE-FRANCE
Service des Internes 
58 à 62 rue Mouzaïa
75935 PARIS CEDEX 19
tél. : 01.44.84.22.22 – Télécopie : 01.44.84.24.30









